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Liberté• Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE Française

ENTRE

Le Ministère de la Culture et de la Communication, représenté par monsieur Christopher MILES,
secrétaire générai, monsieur Vincent BERJOT, directeur; générai des patrimoines et monsieur Mi
chel ORIER, directeur général de la création artistique,

ET

La Fédération des Parcs naturels régionaux de France dont le siège social est situé 19 rue Chris-
tiani - 75018 Paris, représentée par monsieur Jean-Louis JOSEPH en sa qualité de président,
ci-après dénommée FPNRF

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Projet de Convention cadre MCC/FPNRF 2015/2017 1/6












